
Résolution présentée par la délégation du

Congo-Brazzaville

Thème Droits politiques et sociaux

Concerne l’extension du racisme et de l’ostracisme à travers les réseaux sociaux

envers les personnes de couleur.

L’Assemblée générale,

Constatant que les réseaux sociaux sont devenus des plateformes majeures

d’interactions, de transmission d’informations et de partage d’avis à l'échelle mondiale.

que les réseaux sociaux peuvent servir à propager des discours

haineux, discriminatoires et rabaissants envers certaines communautés mondiales.

que les jeunes, aujourd’hui, naissent avec le monde d’internet et des réseaux sociaux.

Observant que 91% des personnes noires en métropole se disent victimes de discrimination dans le

monde.

qu’en 2020, les propos racistes ont augmenté de 40% sur le réseau social “Twitter” plus

particulièrement.

S’inquiétant de l’apparition de tout type de conflit entre les différentes communautés mondiales, qui peut

entraîner à de fortes conséquences comme une guerre, un impact économique, une

déstabilisation régionale, une crise humanitaire, etc. ; d’une jeunesse touchée par ce

problème majeur qui risque d’avoir du mal à s’intégrer dans la société.

Engage

● à apporter un soutien aux personnes ayant été victimes de racisme et/ou de

discrimination.

● à essayer de trouver une entente avec les patrons des organisations

nationales privées.

● à créer de multiples comptes sur les différentes applications afin de d’avoir un

support où les potentielles victimes pourraient parler à des personnes compétentes.

Décide de sanctionner les entreprises nationales privées qui s’occupent des réseaux sociaux tels

que TikTok, Instagram, Twitter et bien plus encore. Le but est de rendre les lois plus strictes

afin que ces entreprises prennent le problème plus au sérieux et ne le négligent pas.

d’obliger les entreprises à mettre en place un simple système d’utilisation pour pouvoir

signaler toute forme de racisme et/ou de discrimination sur leur réseau social.

de promouvoir, sur les réseaux sociaux, une éducation numérique

ainsi qu’une sensibilisation sur les formes de discrimination et

d’harcèlement possibles.

Le texte français fait foi.


